
 1 

Bulletin n°67 

PartirÊ enÊ vacancesÊ :Ê desÊ contraintesÊ financièresÊ quiÊ 
s’accroissentÊ? 

 Éditorial
 La première partie du Bulletin rappelle les récents constats d’enquêtes, plutôt alarmants, 
établis ces derniers mois par la DREES, le Crédoc ou l’INSEE sur les ressources financières 
des Français. La journée internationale de lutte contre la pauvreté qui commémore l’appel lancé 
le 17 octobre 1987, par le père Joseph Wresinski, fondateur d’ATD Quart Monde, nous remé-
more chaque année qu’une part croissante de la population voit ses ressources financières dimi-
nuer. 

Les arbitrages pour équilibrer les budgets des familles se font à la défaveur des départs en va-
cances familiales tout en préservant les dépenses liées aux enfants, dont celles permettant leur 
départ en vacances. Ce bulletin rappelle qu’aux côtés de la privation matérielle et sociale et de 
la pauvreté monétaire, le sentiment de pauvreté a crû ; en 2022, 17% de la population interro-
gée se considèrent déjà comme pauvres et 20% craignent de le devenir dans les cinq pro-
chaines années. 

La deuxième partie investigue le départ en vacances à partir des résultats les plus saillants d’en-
quêtes conduites ces dix dernières années par l’INSEE (SDT), l’Ovlej en partenariat avec le Cré-
doc (Baromètres 2019 et 2021), la CNAF (dossier d’étude n°163), ou JPA (bilan 2022 « colos 
apprenantes »). La norme pour le départ en vacances des enfants et adolescents est celle d’un 
départ avec les parents. Ce qui distingue les groupes sociaux tient moins dorénavant dans le 
départ en lui-même, que dans la diversité et la multiplicité des départs dont jouissent certains 
enfants et jeunes. Sans surprise, les aides au départ en vacances - quelles soient financières 
(caf, communes, comité social d’entreprise) ou liées à des dispositifs dédiés telles les « colos 
apprenantes », demeurent d’essentiels moteurs, dès lors qu’elles sont connues et donc mobili-
sables. Là comme ailleurs, le non-recours domine. 

Toutefois, si le premier motif au non-départ est bel et bien le manque de ressources financières, 
d’autres freins à l’inscription existent telles la réticence de l’enfant, la méconnaissance des op-
portunités existantes ou la persistance des craintes parentales. Ces freins sont autant d’incita-
tions à trouver des leviers d’action pour faire connaître les séjours, rassurer les parents sur leurs 
conditions d’encadrement, informer sur les aides existantes et réussir à transmettre auprès des 
parents, des enfants et des jeunes le potentiel d’attractivité de ces séjours en termes de ren-
contres, de découvertes, d’émancipation, d’expérimentations, etc.  

          Stéphanie Rubi, co-présidente de l’Ovlej 

Ce Bulletin présente un état des lieux des résultats de diverses études menées à la fois sur les différents indicateurs permettant 
de mesurer la pauvreté, et sur les freins à l’inscription en séjours collectifs. L’analyse de ces données permet de mieux com-
prendre le contexte dans lequel s’inscrivent, aujourd’hui, les choix des familles concernant les départs en vacances des enfants. 
Cette analyse a été réalisée avec le soutien financier des membres fondateurs de l’Ovlej : la JPA et l’UNAT. 
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2022Ê:ÊuneÊannéeÊoùÊlesÊprivationsÊseÊfontÊ
plusÊnombreuses 

Ces derniers temps, de nombreux indicateurs sta-
tistiques indiquent une progression de la fragilisa-
tion d’une part de la population. 

En mai 2023, le Crédoc publie un quatre pages 
sur la hausse de la précarité alimentaire1. Nous y 

apprenons que cette augmentation est un phéno-
mène récent qui a surtout eu lieu entre juillet et 
novembre 2022. Cette année-là, la part des per-
sonnes déclarant ne pas avoir assez à manger 
est passée de 12 % en juillet à 16 % en no-
vembre. Cela représente une hausse de 4 points 
en cinq mois, alors que cette part n’avait progres-
sé que de 3 points entre avril 2016 et juillet 2022 
(soit en six ans). 

D epuis quelques années, les crises se succèdent, amenant dans notre vocabulaire le terme de 
« permacrise ». Pour les acteurs œuvrant pour le départ en vacances des enfants et des adoles-

cents, les effets des diverses crises s’additionnent, voire se multiplient. Et les derniers indicateurs dispo-
nibles sur les ressources financières des Français amènent aussi la question du droit aux vacances pour 
tous. 

DansÊquelleÊréalitéÊlesÊchoixÊetÊdécisionsÊdesÊfamillesÊconcernantÊleÊdépartÊenÊvacancesÊs’inscri-
vent-ils ?ÊPour répondre à cette question, l’Ovlej propose, dans ce nouveau Bulletin, un état des lieux de 
divers indicateurs statistiques récents portant à la fois sur la dimension économique et sur les pratiques 
vacancières. Il se termine sur quelques données concernant les freins à l’inscription en séjours collectifs 
que vous connaissez déjà si vous suivez régulièrement les travaux de l’Observatoire. 

L’objectif de ce Bulletin n’est évidemment pas de créer un sentiment d’impuissance, mais bien de prendre 
du recul face aux nouvelles réalités pour permettre à la fois de trouver de nouveaux repères et de nourrir 
les réflexions nécessaires à l’adaptation et/ou à la création de nouveaux modèles. 

LESÊDIVERSESÊMESURESÊDESÊRESTRICTIONSÊLIÉESÊ 
AUXÊRESSOURCESÊFINANCIÈRES 

ChampÊ:ÊEnsembleÊdeÊlaÊpopulationÊdeÊ15ÊansÊetÊplusÊ(réponsesÊ« neÊsaitÊpas »Êexclues). 
SourceÊ:ÊCRÉDOC,ÊenquêtesÊConditionsÊdeÊvieÊetÊaspirationsÊdesÊFrançais,ÊnovembreÊ2022,ÊetÊComportementsÊetÊattitudesÊali-
mentairesÊenÊFranceÊ2016,Ê2018ÊetÊ20211.Ê 
1MarianneÊBléhaut,ÊMathildeÊGressier,Ê« EnÊforteÊhausse,ÊlaÊprécaritéÊalimentaireÊs’ajouteÊàÊd’autresÊfragilités »,ÊCrédocÊConsom-
mationÊetÊmodesÊdeÊvieÊn°329,ÊMaiÊ2023. 

LectureÊ :Ê LaÊ partÊ desÊ individusÊ
déclarantÊ neÊpasÊmangerÊassezÊ
estÊpasséeÊdeÊ12Ê%ÊàÊ16Ê%ÊdeÊ
juilletÊ àÊ novembreÊ 2022 ;Ê celleÊ
desÊ individusÊ déclarantÊ neÊ pasÊ
seÊpriverÊestÊpasséeÊdeÊ44Ê%ÊàÊ
39Ê%. 
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L’année 2022 a été marquée par une forte infla-
tion, notamment des produits alimentaires, et cela 
explique en partie l’augmentation rapide de cette 
forme de précarité. Trois quart des personnes 
concernées citent en effet le manque d’argent 
comme motif de leur situation. Jusqu’en 2021, 
l’inflation était contenue à moins de 2 % (Insee), 
mais à partir de décembre 2021, les prix ont brus-
quement augmenté, atteignant +14 % en janvier 
2023. Notons que cette inflation des produits ali-
mentaires n’a pas été homogène : les premiers 
prix ont connu une progression plus forte que les 
marques nationales (Source : Iri Vision – Le prix, 
janvier 2023). Ainsi, le panier des personnes con-
sommant les produits les moins chers a plus aug-
menté que celui des personnes achetant des 
marques nationales. 

En juillet 2023, c’est l’Insee qui diffuse un de ses 
InseeÊFocus, intitulé « La part des personnes en 
situation de privation matérielle et sociale aug-
mente en 2022 »2. Début 2022, 14 % de la popu-
lation de France métropolitaine est en situation de 
privation matérielle et sociale. Cette proportion 
atteint son plus haut niveau depuis 2013 
(première année où elle a été mesurée). C’est 
ainsi 9 millions de personnes vivant en logement 
ordinaire qui sont dans cette situation. Cet indica-
teur repère les personnes ne pouvant pas couvrir 
les dépenses liées à au moins cinq éléments de 
la vie courante parmi treize (comme pouvoir 
chauffer son logement à la bonne température, 
s’acheter des vêtements neufs, accéder à Internet 
ou se réunir avec des amis autour d’un verre ou 
d’un repas au moins une fois par mois).  

Entre 2015 et 2019, la part des personnes en si-
tuation de privation matérielle et sociale était 
comprise entre 12,2 % et 13,1 %. Début 2020, 
avant la crise sanitaire, cette proportion était de 
13,4 %, et début 2021, elle atteint un niveau his-
toriquement bas (11,3 %). Cette baisse s’explique 
par les mesures prises pour contenir la propaga-
tion de l’épidémie de Covid-19 d’une part : restric-
tions de déplacements et d’activités, fermetures 
de commerces et services ont limité les possibili-
tés de consommer. D’autre part, par les mesures 
de soutien aux revenus, telles que le chômage 
partiel, permettant ainsi de maintenir les res-
sources des ménages. Début 2022, la reprise des 
habitudes antérieures à la crise sanitaire et l’infla-
tion sont venues, à l’inverse, éroder le pouvoir 
d’achat des ménages. 

ParmiÊ lesÊ treizeÊ typesÊdeÊprivationsÊpourÊdesÊ
raisonsÊfinancières,ÊprisesÊenÊcompteÊdansÊleÊ
calculÊ deÊ cetÊ indicateur,Ê ilÊ yÊ aÊ l’impossibilitéÊ
deÊpouvoirÊseÊpayerÊuneÊsemaineÊdeÊvacancesÊ
dansÊ l’année. Alors que la part des personnes 
répondant par l’affirmative à cet item était en dimi-
nution entre 2014 et 2021, elle progresse début 
2022 atteignant les 24,4 % (contre 22,3 % début 
2020, avant crise sanitaire, soit +2 points). No-
tons que parmi les treize types de privations, celle
-ci se place toujours dans le top 3 (comme le 
montre l’illustration suivante). Le budget vacances 
est ainsi souvent un des premiers à être 
« amputé », jugé comme « non essentiel » au re-
gard des dépenses indispensables à la vie cou-
rante (loyer, chauffage, etc.). 

 

ProportionÊdeÊpersonnesÊquiÊdéclarentÊneÊpasÊpouvoir,ÊpourÊdesÊraisonsÊfinancières... 

NoteÊ:Êl’enquêteÊSRCVÊaÊfaitÊl’objetÊd’uneÊrefonte,ÊlaÊduréeÊduÊpanelÊestÊpasséeÊdeÊneufÊansÊàÊquatreÊansÊetÊlesÊtraitementsÊstatis-
tiquesÊ (pondérationsÊetÊ imputations)Ê ontÊ étéÊ revus.ÊCetteÊ refonteÊgénèreÊuneÊ ruptureÊdeÊ sérieÊentreÊ2019ÊetÊ 2020.Ê /ÊChampÊ :Ê
FranceÊmétropolitaine,ÊpopulationÊvivantÊenÊlogementÊordinaire.Ê/ÊSourceÊ:ÊInsee,ÊenquêtesÊStatistiquesÊsurÊlesÊressourcesÊetÊlesÊ
conditionsÊdeÊvieÊ(SRCV)Ê2014ÊàÊ2022.Ê 
LectureÊ:ÊdébutÊ2022,Ê24,4Ê%ÊdeÊlaÊpopulationÊdéclareÊneÊpasÊpouvoirÊpartirÊenÊvacancesÊuneÊsemaineÊparÊanÊpourÊdesÊraisonsÊ
financières. 
2ValérieÊAlbouy,ÊFrançoisÊGleizes,ÊJulieÊSolard,ÊInseeÊFocusÊn°304,ÊJuilletÊ2023. 
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En 2009, en 2014 et en 2021, des questions de 
privations pour raisons financières concernant 
spécifiquement les enfants (de 1 à 15 ans) ont été 
ajoutées dans le questionnaire de l’enquête. IlÊ
ressortÊ desÊ résultatsÊ queÊ parentsÊ etÊ enfantsÊ
neÊ subissentÊ pasÊ toujoursÊ leÊmêmeÊdegréÊ deÊ
privation,Ê lesÊadultesÊprivilégiant,Ê lorsqu’ilsÊ leÊ
peuvent,Ê lesÊdépensesÊdestinéesÊauxÊenfants,Ê
quitteÊàÊseÊpriverÊeux-mêmes. 

Ainsi, en 2021, parmi les ménages dans lesquels 
les parents ont indiqué ne pas pouvoir partir en 
vacances au moins une semaine dans l’année 
pour des raisons financières, un sur deux seule-
ment a déclaré que les enfants n’ont pas pu, non 
plus, partir en vacances3. 
 
UnÊsentimentÊdeÊpauvretéÊquiÊprogresseÊ
enÊFrance 

Il n’existe pas une seule et unique approche de la 
pauvreté, plusieurs définitions coexistent4. Parmi 
elles, la pauvretéÊenÊ conditionsÊdeÊ vie, ou priva-
tion matérielle et sociale (dont nous venons de 
parler précédemment) et la pauvretéÊ monétaire, 
méthode la plus utilisée dans la statistique pu-
blique. 

Selon l’Insee, en 2019, 9,2 millions de personnes 
vivaient sous le seuil de pauvretéÊmonétaire5 en 
France métropolitaine, ce qui représentait 14,6 % 
de la population. Si le taux de pauvreté a diminué 
depuis 1970 (où il s’établissait à 18,2 %), il est 
néanmoins plus élevé en 2019 qu’au milieu des 
années 2000 (12,7 % en 2004). En 2020, la me-
sure de la pauvreté a été fragilisée par la crise 
sanitaire. Les données montrent néanmoins que 
le taux n’a pas augmenté cette année-là 

(s’établissant à 13,9 %, soit -0,7 point par rapport 
à l’année précédente). Comme nous l’avons déjà 
mentionné, les mesures de soutien aux ménages 
ont fortement contribué à contenir la hausse de la 
pauvreté6 malgré l’ampleur de la crise. Les don-
nées concernant les années 2021 et 2022 n’ont 
pas encore été publiées concernant cet indica-
teur. 

Une autre manière de mesurer la pauvreté est 
celle de la pauvretéÊressentie, qui permet d’obser-
ver le sentiment de pauvreté. Cet indicateur peut 
progresser alors même que la pauvretéÊenÊcondi-
tionsÊdeÊvie est, au contraire, en diminution7. 

La mesure de la pauvretéÊ ressentie est faite par 
la Direction de la Recherche, des Etudes, de 
l’Evaluation et des Statistiques (Drees). Dans son 
Baromètre d’opinion, à la question : « Vous per-
sonnellement, pensez-vous qu’il y a un risque que 
vous deveniez pauvre dans les cinq prochaines 
années ? », 8Ê %Ê desÊ répondantsÊ indiquaient,Ê
enÊ 2014,Ê qu’ilsÊ seÊ considéraientÊ déjàÊ commeÊ
pauvre. EnÊ2020,ÊceÊtauxÊestÊdeÊ20Ê%,ÊsoitÊuneÊ
progressionÊdeÊ12ÊpointsÊenÊsixÊans. Cette pro-
portion diminue quelque peu les deux années sui-
vantes (comme nous pouvons le voir sur l’illustra-
tion ci-dessous). Elle reste néanmoins à un ni-
veau élevé en 2022 : 17 %. Notons également, 
qu’en 2022, 20 % de la population craint de deve-
nir pauvre dans les cinq prochaines années. 

Quel que soit l’indicateur que l’on décide d’utiliser 
pour mesurer la pauvreté ou, de manière plus glo-
bale, les restrictions auxquelles sont confrontés 
les ménages dans la gestion de leur budget, les 
derniers résultats disponibles, portant sur l’année 
2022, peuvent apparaître comme inquiétants. 
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LesÊdépartsÊdesÊFrançaisÊ:ÊlaÊquestionÊduÊ
budget 

La première raison au non-départ en vacances 
est le manque de moyen financier. Ainsi, c’estÊ
surÊleÊniveauÊdeÊvieÊqueÊlesÊécartsÊlesÊplusÊim-
portantsÊ concernantÊ lesÊ tauxÊ deÊ départsÊ enÊ
vacancesÊ s’observent (Baromètre Crédoc/Ovlej 
2019 et 2021). En 2019, 82 % des hauts revenus 
étaient partis au moins une fois en vacances (au 
moins quatre nuits consécutives hors du domicile 
habituel, pour des motifs non professionnels), 
contre seulement 47 % des bas revenus, soit un 
écart de 35 points entre ces deux extrêmes. Si les 
taux de départs en vacances diminuent en 2021 
du fait, notamment, des restrictions liées à la crise 
sanitaire, l’écart entre les bas et les hauts reve-
nus reste identique. 

Pour ceux qui ont la chance de partir en va-
cances, le budget disponible ou alloué par les 
ménages n’est pas toujours suffisamment consé-

quent pour ne souffrir aucune restriction. IlÊ estÊ
intéressantÊd’avoirÊenÊtêteÊqueÊdeÊnombreusesÊ
nuitéesÊ vacancièresÊ seÊ déroulentÊ dansÊ desÊ
hébergementsÊnonÊmarchands. En 2019, avant 
crise sanitaire, 60 % des nuitées liées aux 
voyages pour motif personnel se sont déroulées 
dans ce type d’hébergement8. En 2020, cette ten-
dance s’amplifie avec la crise sanitaire (62 %), 
pour retrouver une stabilité en 2021 (60 %). 

En 2022, après deux ans ponctués de mesures 
gouvernementales restreignant les déplacements, 
le nombre de nuitées explose, dépassant les ni-
veaux de 2019, tout particulièrement pour les hé-
bergements marchands (voir illustration suivante). 
Les Français qui ont la possibilité de partir sem-
blent rattraper, cette année-là, tous les déplace-
ments pour lesquels ils ont été restreint les deux 
années précédentes du fait de la propagation du 
virus Covid-19. On parle de « revenge travel » ou 
« revanche par le voyage ». 

3FrançoisÊGleizes,ÊAnnaÊPla,Ê« EnÊ2021,ÊunÊenfantÊsurÊdixÊneÊpartÊpasÊenÊvacancesÊpourÊdesÊraisonsÊfinancières »,ÊInseeÊFocusÊ
n°294,ÊMarsÊ2023. 
4LaÊpauvretéÊenÊconditionsÊdeÊvie,ÊlaÊpauvretéÊselonÊlesÊminimasÊsociauxÊetÊlaÊpauvretéÊressentieÊouÊsubjective. 
5LeÊseuilÊdeÊpauvretéÊestÊfixéÊparÊconventionÊàÊ60Ê%ÊduÊniveauÊmédianÊdeÊlaÊpopulation.ÊEnÊ2019,ÊilÊcorrespondaitÊàÊunÊrevenuÊ
disponibleÊdeÊ1 102ÊeurosÊparÊmoisÊpourÊuneÊpersonneÊseuleÊetÊdeÊ2 314ÊeurosÊpourÊunÊcoupleÊavecÊdeuxÊenfantsÊâgésÊdeÊmoinsÊ
deÊ14Êans.Ê/ÊSource :Ê« L’essentielÊsur…ÊlaÊpauvreté »,ÊChiffres-clésÊdeÊl’Insee,ÊmisÊenÊligneÊsurÊleurÊsiteÊhttps://www.insee.fr/fr/
statistiques/5759045 au 10/11/2021. 
6MargueriteÊGarnero,ÊJorikÊGuillaneuf,Ê« EnÊ2020,ÊuneÊmesureÊdeÊlaÊpauvretéÊcompliquéeÊparÊlaÊcriseÊsanitaire »,ÊInseeÊAnalysesÊ
n°77,ÊoctobreÊ2022. 
7SolenÊBerhuet,ÊPatriciaÊCroutteÊetÊRadmilaÊDatsenko,Ê« AméliorerÊ laÊconnaissanceÊetÊ leÊsuiviÊdeÊ laÊpauvretéÊetÊdeÊ l’exclusionÊ
sociale »,ÊrapportÊpourÊl’ObservatoireÊNationalÊdeÊlaÊPauvretéÊetÊdeÊl’ExclusionÊSocialeÊ(ONPES),ÊdécembreÊ2021Ê. 
8Insee,ÊenquêtesÊSDTÊ2019-2022. 

LEÊDÉPARTÊENÊVACANCES 
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En 2022, c’est 52 % des nuitées liées aux 
voyages pour motif personnel qui se sont dérou-
lées dans des hébergements non marchand. Si 
cette part diminue par rapport aux années précé-
dentes (attention, il s’agit bien de la part, car le 
nombre global de nuitées lui est supérieur), la ré-
partition selon le type d’hébergement non mar-
chand reste, elle, similaire. Les trois quarts de ces 
nuitées se passent chez des proches, famille ou 
amis, et 22 % dans une résidence secondaire du 
foyer.  

Pour les enfants, les adolescents, la norme du 
départ en vacances aujourd’hui est un départ 
avec les parents. Il va sans dire qu’au-delà d’évo-
lutions sociétales, la question du budget entre en 
compte dans le choix des vacances des plus 
jeunes. Lorsque, dans la balance, le choix doit 
être fait entre des vacances en famille ou un dé-
part seul de l’enfant en séjour collectif, la norme 
du départ en famille sera le plus souvent préfé-
rée. 

 « […]Ê D'ailleurs,Ê jeÊ voulaisÊ essayer,Ê maisÊ
quandÊonÊvoitÊ leÊtarifÊhabituelÊ[desÊséjoursÊcollec-
tifs],ÊjeÊmeÊsuisÊditÊqu’àÊceÊprix-là,ÊjeÊpréféraisÊem-
menerÊmaÊfilleÊenÊfamille,ÊavecÊnousÊenÊvacances,Ê
plutôtÊ queÊ deÊ l'inscrireÊ dansÊ uneÊ colonieÊ deÊ va-
cances. »ÊMamanÊ ayantÊ inscritÊ pourÊ laÊ premièreÊ
foisÊsaÊfilleÊenÊcoloÊenÊ2020. 

Source :Ê verbatimÊ provenantÊ deÊ l’étudeÊ 2020,Ê surÊ lesÊ
bénéficiairesÊduÊdispositifÊ« colosÊapprenantes » 

PourÊ ceuxÊ quiÊ ontÊ laÊ chanceÊ deÊ partirÊ enÊ va-
cances,ÊlesÊinégalitésÊseÊjoueraientÊmoins,Êau-
jourd’hui,Ê surÊ desÊ pratiquesÊ différenciéesÊ enÊ
termesÊdeÊdestinationÊqueÊsurÊlaÊdiversitéÊdesÊ
pratiques. Ainsi, en 2021, parmi les jeunes âgés 
de 5 à 19 ans étant partis au moins une fois en 
vacances, 41 % de ceux issus d’un foyer à hauts 
revenus ont pu bénéficier à la fois de départs en 
vacances avec leurs parents et sans eux (voir il-
lustration ci-dessous). Cela a été le cas de moins 
de 30 % des enfants issus des classes moyennes 
inférieures et des bas revenus. 

  
LesÊaidesÊfinancièresÊcommeÊsoutienÊauÊ
départÊenÊséjourÊcollectif 

Début 2014, les données de l’enquête du Crédoc 
sur les « Conditions de vie et les aspirations des 
Français » montraient que bénéficier d’au moins 
une aide au départ en vacances favorisait le dé-
part. Ainsi, si 60 % de la population indiquait être 
partie en vacances au cours des 12 derniers 
mois, c’était le cas de 72 % des bénéficiaires 
d’aides au départ. 

La dernière étude de l’Ovlej donnant des indica-
teurs sur les aides financières aux départs en sé-
jours collectifs, date de 20119. Les résultats met-
taient notamment en exergue que les modalités 
d’intervention étaient diverses (financement par-
tiel du séjour, aides directes aux familles, tarif 
adapté au quotient familial) et pouvaient se cumu-

9IsabelleÊMonforteÊ (OVLEJ),Ê « QuellesÊ vacancesÊ pourÊ lesÊ enfantsÊ etÊ lesÊ adolescentsÊ aujourd’huiÊ ? »,Ê CNAFÊDossierÊ d’étudeÊ 
n°163,ÊMaiÊ2013. 
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ler pour certaines familles. Les comités d’entre-
prise (aujourd’hui CSE) étaient à cette époque le 
premier acteur de l’aide aux séjours collectifs. En 
2011, c’est 25 % des jeunes partis en séjours col-
lectifs qui ont bénéficié d’un soutien de ce type 
d’acteur. 19 % ont bénéficié d’une aide d’une 
CAF et 14 % de la contribution d’une commune. 
Ces données datent de plus de dix ans et néces-
siteraient une mise à jour, d’autant plus que l’on 
entend régulièrement que les collectivités et les 
CSE sont de moins en moins nombreux à s’em-
parer des questions concernant les séjours col-
lectifs. 

Récemment, dans le contexte de crise sanitaire 
liée à la Covid-19, le gouvernement a mis en 
place plusieurs dispositifs « vacances appre-
nantes », dont les « colos apprenantes ». Dans 
ce cadre, et durant plusieurs étés (2020 à 2023), 
une aide financière conséquente a été proposée 
à certaines familles, pour permettre le départ en 
colonie de vacances de leurs enfants. Certains 
parents témoignent de l’importance de cette aide, 
dans le cadre des enquêtes qui ont pu être me-
nées pour évaluer le dispositif. 

 « Qu’auÊmoinsÊlesÊenfantsÊpuissentÊpartirÊenÊ
vacances.ÊParceÊqueÊmêmeÊ leÊcamping,ÊuneÊse-
maine,Ê enÊ famille,Ê c’estÊ cher,Ê etÊ onÊ neÊ peutÊ pasÊ
forcémentÊ seÊ leÊ permettre.Ê DoncÊ auÊ moinsÊ onÊ
sauveÊleursÊvacancesÊquoi. » 
 « C’estÊ tropÊ cher.Ê SansÊ lesÊ "colosÊ appre-
nantes",ÊonÊneÊpeutÊpasÊfaireÊpartirÊnosÊdeuxÊen-
fantsÊ enÊ coloniesÊ deÊ vacances,Ê onÊ s’estÊ rensei-
gné,Êc’estÊtropÊcher. » 

 « LesÊcolosÊd’avant,Ê j’avaisÊunÊpetitÊ resteÊàÊ
charge,ÊmaisÊavantÊ leÊCovidÊçaÊallait.ÊMaisÊaprèsÊ

leÊCovid,ÊnotreÊbudgetÊaÊeuÊmal.ÊJ’aiÊtapéÊdansÊlesÊ
réservesÊetÊceÊn’étaitÊplusÊpossible.ÊDoncÊavecÊlesÊ
"colosÊapprenantes",ÊçaÊpasse. » 
Source :ÊverbatimsÊprovenantÊdeÊ l’étudeÊ2021,ÊsurÊ lesÊ
bénéficiairesÊduÊdispositifÊ« colosÊapprenantes ». 

Notons que les résultats de l’enquête menée en 
2022 pour JPA (familles ayant eu recours à la pla-
teforme gérée par l’association nationale pour 
bénéficier de l’aide financière)10, montrent que 
parmi les jeunes ayant bénéficié d’un départ en 
« colo apprenante », 30 % n’avaient pas l’habi-
tude de partir en vacances avec leurs parents : 
24 % des parents déclaraient qu’ils n’avaient pas 
la possibilité de partir en vacances avec leurs en-
fants et 6 % qu’ils n’avaient pas l’habitude de par-
tir en vacances (voir illustration ci-dessous). 

La question des aides pose, en pointillé, la ques-
tion de l’information aux individus. En effet, pour 
se saisir d’un soutien, quel qu’il soit, encore faut-
il, d’une part savoir qu’il existe, d’autre part être 
en capacité de faire les démarches nécessaires 
pour y avoir droit. Les résultats des enquêtes qui 
portent sur les aides publiques indiquent toujours 
un taux de non-recours plus ou moins important.  

PourÊ autant,Ê concernantÊ lesÊ départsÊ enÊ sé-
joursÊcollectifs,ÊuneÊaideÊfinancière,ÊtoutÊaussiÊ
importanteÊsoit-elle,ÊneÊsuffiraÊpasÊ toujoursÊàÊ
convaincreÊ toutesÊ lesÊ famillesÊ d’uneÊ inscrip-
tion. Bien que ce soit très souvent l’aspect finan-
cier sur lequel on « s’arrête » lorsque l’on parle 
des freins aux départs en séjours collectifs, 
d’autres existent et ne sont pas à négliger. 

 

10NatachaÊDucatez,Ê« BilanÊ2022ÊduÊdispositifÊ« coloniesÊapprenantes »ÊgéréÊparÊJPA »,ÊOvlej/JPA,ÊJanvierÊ2023. 
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PlusÊqu’uneÊhostilité,ÊdesÊfreinsÊàÊl’inscrip-
tionÊenÊséjoursÊcollectifs 

Dans la deuxième édition de son Baromètre sur 
les vacances des 5-19 ans12, l’Ovlej a questionné 
les raisons à la non-inscription en séjour collectif 
des enfants. 

EnÊ2021,ÊparmiÊlesÊparentsÊayantÊauÊmoinsÊunÊ
enfantÊâgéÊdeÊmoinsÊdeÊ20ÊansÊauÊdomicileÊetÊ
n’ayantÊjamaisÊfaitÊpartirÊ leurÊenfantÊenÊséjourÊ
collectif,Ê laÊ majoritéÊ (58Ê %)Ê expliqueÊ ceÊ non-
départÊparÊdesÊfreins :Ê21Ê%ÊcitentÊunÊrefusÊdeÊ
l’enfant,Ê19Ê%ÊunÊmanqueÊdeÊmoyenÊ financierÊ
etÊ18Ê%ÊlaÊcriseÊsanitaireÊliéeÊàÊlaÊCovid-19. 

D’autres motifs sont exprimés : 11 % disent avoir 
déjà pensé à ce type de départ mais sans avoir 
jamais pris d’information sur les offres proposées. 
A l’inverse, 8 % indiquent n’y avoir jamais pensé, 
ne connaissant pas ce type de séjours. AuÊfinal,Ê
c’estÊ« seulement »Ê19Ê%ÊdesÊparentsÊayantÊauÊ
moinsÊunÊenfantÊâgéÊdeÊmoinsÊdeÊ20ÊansÊquiÊ
indiquentÊ êtreÊ défavorablesÊ àÊ ceÊ typeÊ deÊ va-
cancesÊcollectivesÊpourÊleurÊenfant. 
Plusieurs enquêtes menées par l’Ovlej montrent 
que la question du choix de l’enfant de partir ou 
de ne pas partir en séjour collectif est bien pré-
sente au sein des familles. Si la demande de l’en-

fant peut être un fort levier à l’inscription, à 
l’inverse, son refus de participer à ce type de sé-
jours pourra être un frein important pour beau-
coup de parents.  

En 2003, Catherine Cicchelli-Pugeault publie un 
article sur « Les nouveaux rapports parents-
enfants ». Elle indique ainsi une rupture dans la 
perception de ce qu’est l’enfance : de la fin du 
XIXe siècle à la fin du XXe, l’enfant était considéré 
comme « un être en devenir », à prendre en 
charge au travers notamment des notions d’incul-
cation et de transmission. Cette représentation 
change pour ériger l’enfant en tant que personne 
à part entière. « L’enfant n’est plus considéré 
comme un élément passif, mais comme un 
véritable acteur social, un partenaire familial 
susceptible de négocier. » 

Ainsi, une des questions qui se posent aujour-
d’hui pour les organisateurs est de savoir com-
ment susciter, chez les jeunes, l’envie de partir ?  
Au-delà des « contenus » (activités, destination),  
quelle image, quels arguments mettre en avant 
auprès des enfants et des adolescents pour leur 
permettre de passer outre leur peur de partir seul 
et/ou leur donner envie de découvrir ce nouvel 
univers, même s’ils ont la possibilité de partir en 
vacances d’une autre manière ? 

L’INSCRIPTIONÊENÊSÉJOURÊCOLLECTIF 

12EnquêteÊréaliséeÊenÊpartenariatÊavecÊleÊCrédoc.ÊNatachaÊDucatez,Ê« BaromètreÊ2021Ê:ÊEtatÊdesÊlieuxÊdesÊpratiquesÊdeÊloisirsÊ
collectifsÊetÊdeÊvacancesÊdesÊ5-19ÊansÊ;ÊetÊopinionsÊdesÊFrançaisÊsurÊlesÊséjoursÊcollectifs »ÊgéréÊparÊJPA »,ÊBulletinÊdeÊl’OvlejÊ 
n°61,ÊJuinÊ2022. 
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DesÊfreinsÊauxÊoutilsÊ:Ês’adapterÊauxÊdiffé-
rentsÊpublics 

Un des autres enseignements du Baromètre 2021 
est que les différents freins sont plus ou moins 
cités selon les profils des familles. Ainsi, parmi les 
parents d’enfants âgés de moins 20 ans et 
n’ayant jamais fait partir l’un de leur enfant en sé-
jour collectif, la question du manque de moyen 
financier est, sans surprise, plus souvent citée par 
les foyers à bas revenus (28 % d’entre eux, 
contre 19 % en moyenne).  

L’illustrationÊ suivanteÊ montreÊ égalementÊ queÊ
leÊrefusÊdeÊl’enfantÊdeÊpartirÊenÊséjourÊcollectifÊ
estÊleÊpremierÊfreinÊpourÊlesÊautresÊcatégoriesÊ
deÊ famille. Il est particulièrement cité par les 
classes moyennes supérieures (28 % contre 
21 % en moyenne). 

Notons que l’item « J’y ai pensé mais je n’ai ja-
mais pris d’informations sur les offres propo-
sées » est plus souvent coché par les hauts reve-
nus et les classes moyennes inférieures 
(respectivement 17 % et 16 %, contre 11 % en 
moyenne). 

LesÊ enquêtesÊmenéesÊ surÊ lesÊ « colosÊ appre-
nantes »Ê mettent,Ê elles,Ê enÊ lumièreÊ l’impor-
tance,ÊvoireÊlaÊnécessitéÊd’uneÊcommunicationÊ

etÊ d’unÊ accompagnementÊ « surÊ leÊ terrain »Ê
pourÊlesÊfamillesÊlesÊplusÊéloignéesÊdeÊceÊtypeÊ
deÊvacancesÊcollectives.ÊSi l’aide financière ap-
paraît comme nécessaire pour procéder à l’ins-
cription, ce levier ne suffira pas pour autant à con-
vaincre de l’intérêt d’un départ et/ou à lever les 
craintes liées au départ de l’enfant.  

Les divers professionnels impliqués dans le dis-
positif (que ce soit en tant qu’organisateurs ou en 
tant que prescripteurs) expliquent ainsi les diffé-
rentes contraintes auxquelles ils ont dû faire face 
pour convaincre certaines familles d’un départ. Le 
fait de rencontrer les personnes permet tout à la 
fois de s’assurer que l’information est bien trans-
mise, d’expliquer ce que sont les séjours collectifs 
et d’accompagner dans les démarches pour l’ins-
cription. Le fait de ne pas être à l’aise avec la 
langue française, de ne pas avoir accès à Internet 
ou de ne pas savoir s’en servir, sont en effet des 
difficultés qui peuvent venir freiner l’inscription. 

Certains professionnels évoquent également être 
parfois confrontés à des difficultés liées à des di-
mensions culturelles et de genre. Ainsi, le départ 
des filles, notamment à partir de 12 ans, peut être 
questionné, tout particulièrement au sein de cer-
taines communautés. 

Les résultats de ces enquêtes nous parlent finale-
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ment de l’accès à information sur les séjours col-
lectifs de manière générale. IlsÊ posentÊ peut-êtreÊ
d’autantÊ plusÊ deÊ questionsÊ dansÊ uneÊ sociétéÊ
oùÊ laÊ dématérialisationÊ devientÊ laÊ norme.Ê En 
2023, la recherche d’informations et l’inscription 
en séjour collectif passent souvent par un site In-
ternet. Or de précédentes enquêtes ont montré 
l’importance des prescripteurs (qu’ils soient des 
proches des familles ou des institutions : CSE, 
CAF, collectivités…) pour éveiller un intérêt pour 
les séjours collectifs, rassurer et/ou accompagner 

les familles de primo-partants dans l’inscription. 
Cet accompagnement relationnel qui s’efface au 
profit des nouvelles technologies demande évi-
demment des moyens humains qui ne sont plus 
toujours présents au sein des différentes organi-
sations qui pourraient promouvoir le départ en 
séjour collectif et/ou qui les organisent. Ce cons-
tat concerne sûrement également les parents 
d’enfants en situation de handicap. 

CONCLUSION 

Inverser la tendance de la courbe de fréquenta-
tion des départs en séjours collectifs s’avère plus 
complexe que ce qui pourrait être imaginé. Res-
treindre l’explication de la baisse du nombre d’ins-
criptions à un désintérêt des familles ne semble 
plus possible au regard des données recueillies 
ces trois dernières années. Ne voir comme levier 
à l’inscription que la dimension financière non 
plus. Du moins, si l’on souhaite prendre en 
compte l’ensemble des familles françaises. 

Une multiplicité de réponses existe déjà aujour-
d’hui, qu’il s’agisse des aides financières au dé-
part, directes ou indirectes (versées notamment 
par les CAF, certaines collectivités, etc.), qui de-
viendront d’ailleurs peut-être d’autant plus impor-
tantes au regard de la fragilisation d’une partie de 
la population ; des accompagnements mis en 
place par certaines associations et par les travail-
leurs sociaux ; de la diversité de l’offre pour que 
chacun y trouve son intérêt. Pourtant, de nom-
breuses familles qui seraient favorables au départ 
de l’enfant restent bloquées sur des freins à l’ins-
cription, preuve que ces différentes actions ne 
sont pas suffisantes et/ou qu’elles sont insuffi-
samment connues. 

Parmi les leviers à continuer d’actionner, il y a ces 
moyens ou actions qui permettront de rendre ef-
fective l’inscription, mais il y a également ce qui 
va permettre d’éveiller un intérêt pour un départ 
en séjour collectif (la question des enfants semble 
ici particulièrement importante à prendre en 
compte). Entre ces deux dimensions se situe la 
question des craintes à dépasser, tant pour les 
plus jeunes que pour leurs parents. 

Les prescripteurs des séjours collectifs jouent un 
rôle particulièrement important auprès des fa-
milles. Ils agissent à deux niveaux : connaissance 
et valorisation des séjours (et donc potentiel éveil 
d’intérêt), et rassurance. En effet, les premiers 
prescripteurs, bien que divers, ont tous un point 
commun : la confiance que les familles leur accor-
dent. Qu’il s’agisse d’amis des enfants, de 
proches de la famille, de structures de proximité 
connues, des établissements scolaires des en-
fants, les paroles des parents et des jeunes res-
tent toujours les mêmes : « on leur fait con-
fiance ». Comment alors capitaliser sur ces divers 
acteurs ? Avec quels outils « déployer » leurs pa-
roles, dans une société hyper médiatisée où 
l’information est souvent centrée sur le négatif ? 
Comment déplacer le regard de la société de ce 
qu’offrent les séjours collectifs (activités, voyages) 
vers ce qu’ils apportent aux enfants et aux ado-
lescents ? 

De nombreuses questions n’ont aujourd’hui pas 
(encore) de réponses. Les réflexions pour y ré-
pondre restent néanmoins pertinentes et impor-
tantes au regard de la proportion de familles qui 
semble aujourd’hui favorable à ce type de départs 
pour leurs enfants. Et les soutiens apportés par 
les aides financières restent nécessaires, d’autant 
plus dans une société où les indicateurs mesurant 
les « privations » progressent. 


